


Le Porti liberol du Quebec presente aux Quebecois son program-

me politique ~ !Ioccasion des elections du 29 avril, 1970.

Les grands themes qui ont inspire ce programme de gestion des

affaires quebecoises pour les onnees 170 sont Ie progr~s econo-

mique et social, II efficacite administrative, 10 dignite de

I' homme quebecois et Ie developpement harmonieux de son

. identite culturelle.

La nouve lie equ ipe Iibera Ie veut s' engager I par ce programme

realiste, a batir au Quebec, au cours des annees 170, une 50':'

ciete moderne, originoie et dynamique.



QUEBEC:
\

1- Creation de nouveaux emplois

2- Le deve loppement regional

3- Le travail et la main-d' oeuvre

4- Le fisca rite

5- LI agricu Iture

6- Les pecheries

7- Les richesses naturelles

- Les forets

- L1 energie

8- Le tra nsport

9- Le tourisme



4- LI habitation

5- La protection du consommoteur

6- La justice

7- La pollution

8- Les lois irs

1- Le fran ~ is: Longue de trova il

2- Le droit ~ II information

3- La personnalite internationale du Quebec

4- Les arts

5- LI education

6- LI immigration

1- L' Assemblee nationale

2- L' administration publique



"11 n' yo aucun doute dons mon esprit quant a ce
qui devrait etre 10 grande priorite du Quebec
pendant les annees soixante-dix: c' est evidemment
Ie developpement economique.1I



tE PART! UBERAL OUQUEBEC PROPOSE AUX QUEBECOIS LES MESURES -

SUIVANTES:

Le Mjnist~re de II Industrie et du Commerce assumera pleinement son

role dans la reorientation des entreprises et la recherche.

Preporer des doss iers d' investissements bases sur II etude permanente

des perspectives de developpement des princi poles industries dans les

diverses regions du Quebec.

Encourager I' expons ion des industries de pointe et rationoliser les

secteurs Habl is. II faudro non seulement accroitre Ie volume global

des investissements I mo is ego lem~nt en reorienter la repartition entre

les secteurs.

Inciter les copitoux Hrongers " agir dans Ie sens de nos objectifs

pi"ior ito ires.

Orienter notre epergne domestique vers les secteurs industriels

quebecois creoteurs d' emplois.



Orienter les investissements publ ics ve~ les secteu~ les plus suscep,:,

tibles de .creer de nouveaux emplo is.

Repenser la capitalisation de I' Office du Credit Industriel du Quebec

et coordonner son travail avec celui de la Bcnque d' Expansion Indus-

trie lie.

Inciter Ie regroupement des petites et moyennes entreprises dans les

secteu~ ou Ie morcellement trop considerable des unites de production

rend imposs ibl e la concurrence sur les marches nationaux et interna-

tionaux

Orienter I' octivite de la Societe Generale de Financement ve~ la

creation de nouvelles industries dans les secteu~ de pointe, afin dl en

faire un instrument financier rentable et exclusivement voue aux in-

Accentuer la vocation econom ique de nos bureaux a II etranger afin

d' encourager I' investissement dans nos secteu~ de pointe.

Augmenter la participation de la Caisse de DepOts et de Placements dans

les industries creatrices de nouveaux emplo is.



Organiser, a partir du Cent!"e de Recherches Industrielles, la recher-

che appliquee et des etudes de marche, en cooperation avec I' Uni-

versite et I' Industrie dans les secteurs OU Ie Quebec dispose au point

de depart d' un potentiel certain

Le probJeme econom ique des reg ions defavorisees ne peut etre Fesolu isolement

sons tenir compte de 10 zone centrole du Quebec, celie dont Ie potentiel de

developpement est Ie plus cons ideroble

Les serv ices econom iques, du gouvernement do ivent donc trovo ill er tont ou

n iveou des reg ions qu' ou niveou des secteurs industrie Is

LE PARTI LIBERALDU QUEBEC PROPOSE AUX QUEBECOIS LES MESURES

SUIVANTES·

Etablissement de coisses regionales de finoncement.

Amendement des bilis 23 et 24 afin de permettre une plus grande

souplesse dans I' octroi des subventions dans les secteurs industriels



Utilisation de I' Hydro-Quebec comme instrument de developpement

regional pour inciter la creation de nouvelles industries.

Utilisation du pouvoir d' achat gouvernemental afin d' inciter les

industries ~ Sl etablir dons les regions designees.

Creation de parcs industriels sur une base regionale

Une politique de developpement economique doit tenir compte du facteur

humain

LE PARTI LIBERAL DU QUEBEC PROPOSE AUX QUEBECOIS LES MESURES

SUIVANTES:

Inventaire de la main-d' oeuvre disponible et des perspectives de I' emploi

sur une base regionale Cette ~echerche permettra d' etablir un plan de

devek>ppement de 10 main-d' oeuvre au Quebec, de prevoir les besoins en

main-d' oeuvre dons chaque region et de chercher les moyens d' assurer 10

mobilite de la main-d'oeuvre d'une region a I'autre



Coordination plus etroite entre I' education et Ie marche du travai I par:

L' etablissement d' un bureau d' etudes et d' information sur les pers-

pectives de I' emploi, rei ie aux services d' orientation des institutions

d' enseignement

L' instauration de regimes speciaux d' aide aux etudiants afin de les

inciter a se diriger vers les secteurs prioritaires.

L' institution de mecanismes pour I' adaptation continuelle des pro-

grammes d I enseignement technique et professionnel au marche du

travai I

LI etabl issement d' un comite permanent compose de representants des

universites, de I' industrie et des syndicats orin d' assurer la coordination

entre les trois secteurs.

Juridiction prioritaire du Quebec en matiere de main-d' oeuvre et de travail et

amel ioration des mecanismes de cooperation avec Ie gouvernement federal pour

assurer a taus les travailleurs. quebecois une plus grande mobilite.



Etabl issement d' une collaboration plus etroite entre t' Etat, Ie patronat et

Ie syndical isme per:

L' instauration immediate de mecanismes permanents de negociation

dans les secteurs publ:cs et prives afin d' eviter les greves et d' asso-

cier plus directement ies travail leurs syndiques a I' elaboration de la

p:>litique salariale de I' Etat

L' incorporation de la politique salariale de II Etat a une politique

genera Ie de revenu, en cooperation avec les associations syndice les

et p:ltroneles.

La creation d' une commission permanente de revenu constituee sur

une base paritaire et comprenent des representants pctronaux, syn-

diceux et gouvernemer.taux. Cette commission permanente procedera

a I' evaluation reguliere de I' evolution des prix et du coOt de pro-

duction et permettra einsi a toutes les parties de 10 negociation de

participer a I' etablissement de Ie politique saleriale,

Reemenagement edm in istr')tif oe ia Commiss ion du So loire Minimum afin

d' assurer une meilleure application de 10 loi.



II nous faut assurer une meilleure repartition de I' cssiette fiscale et alleger

Ie fardeau fiscal du petit salarie.

Le regime fiscal doit egalement etre adapte aux exigences economiques du

Quebec et oriente vers un meilleur rendement et une plus grande efficocite.

LE PARTI LIBERAL DU QUEBEC PROPOSE AUX QUEBECOIS LES MESURES

SUIVANTES:

Reduction substantielle de II im~t foncier scolaire des particuliers.

par IIMoblissement d I un doub Ie taux.

Etoblissement dl une echelle progressive de 10 taxe de vente visant

(] exempter les biens de consommation per une augmentation pro-

portionnelle de \0 taxe sur les objets de luxe.

Diminution de I' im~t su:- Ie revenu du petit salorie par II etoblis-

sement de credits d' im~t, plutot que por des exemptions.

Emission fXl:"Ie GO'Jvemement du Quebec d' obligations a tiroge,

encourogeont I' efXlrgne tout en contribuant au deve loppement

econom ique.



Abolition de la loi permettant aux municipolites d' etablir une taxe

locative.

Ententes avec Ie gouvernement federal dans Ie but d' obtenir une

augmentation et un portage plus favorable au Quebec des poiements

de perequation.

Participotion du Quebec, apres entente avec Ie gouvernement

federal, a I' elaboration de la pol itique tarifaire dans les secteurs

qui touchent directement les industries quebeco ises.

Rapatriement au Quebec des allocations familiales et des montants

per<;us par Ottawa ~ cette fin.

Revision du portage de la taxe de vente entre les municipalites.



Une veritable politique agricole doit poursuivre les objectifs suivants au

coors des annees I 70.

Participation reelle des cultivateurs II la vie economique et sociale

des Quebeco is.

Reexamen de I' aide ~ I' agriculture afin qui elle cesse d' etre une

assistance sociale deguisee pour devenir un element dynamitjue

d' une politique economique.

Des solutions energiques doivent etre apportees en vue de renverser la

situation actuelle.

LE PARTI LIBERAL DU QUEBEC PROPOSE AUX QUEBECOIS LES MESURES

SUIVANTES:

Pour ctteindre les objectifs de juste repartition et de housse constante des

revenus agricoles, noLlSdevons proceder, de concert avec les representants

autorises des cultivateurs;


